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Position de la CSN sur le crédit 
à la consommation 

MEMOIRES - 1 - c 

C'est un accablant dossier de 600 

pages que la CSN a présenté devant 

le Comité d 'étude sur les institutions 

f inancières du Québec, présidé par M. 

Jacques Parizeou, économiste alors 6 

l 'emplo i du gouvernement , le S fév r ie r 

1967. 

Ce dossier soul igne la grav i té et 

les propor t ions a larmantes que prend 

le crédit à la consommation mais 

s'attaque surtout aux abus, aux lois 

inadéquates ou qui ne sont pas appli-

quées. 

A la suite de ce volumineux dossier, 

dont une g rande part ie était composée 

de la reproduct ion de formules, con-

trats, actes de ventes, etc., prouvant 

nos avancés, nous avons fait plusieurs 

reconmondat ions au comité d 'enquête 

dont voici les pr inc ipales: 

MODES D'ACHAT 

L'acquisition de biens de consomma-

tion devra i t se fa i re par le t ruchement 

d 'emprunts monétaires; par contrat de 

vente à tempérament à des tauxd' inté-

rêt raisonnables et contrôlés par une 

législat ion et des mesures de véri f i -

cation et de protect ion efficaces pour 

le consommateur. 

L'achat de biens de consommat ionau 

moyen de la carte de crédit devra i t 

être abol i et remplacé par la vente 

à tempérament . 

Si l 'on ne peut se résoudre à abol i r 

ce mode d'achat il faudra i t au moins 

que le coût de ce mode d'achat soit 

réduit de manière à ce qu ' i l soit com-

parable à celui des emprunts moné-

taires à un taux décroissant, ne 

dépassant pas 9% par année (ou 3 / 4 

de 1% sur le solde mensuel) et que le 

taux et le coût soient immédiatement 

visibles sur le contrat et dans la publi-

cité. 

VENTE A TEMPERAMENT 

La vente des véhicules-moteurs de-

vra i t être régie par une seule loi de 

vente à tempérament appl icable aux 

achats al lant jusqu'à $5,000. 

La loi actuelle protège les achats 

al lant jusqu'à $800.00. Au-delà de ce 

montant, le consommateur est à la 

merci du vendeur et des compagnies 

de f inance. 

Le dépôt i n i t i a ldev ra i tê t reaugmenté 

progress ivement jusqu'à 25% du prix 

de vente, en argent seulement. 

Nous avons démontré , avec preuves 

à l 'appui, que le crédit à la consom-

mation au contraire, comporte des taux 

usuraires et condamne des mi l l iers 

de salariés au cycle infernal de l'en-

dettement à des taux usuraires, des 

saisies, des menaces de poursuites 

légales. 

Nous pensons que le crédit à la 

consommation ne devra i t pas être 

abandonné aux spéculateurs et aux 

marchands; le consommateur devra i t 

ê t re en mesure de fa i re appel davan-

tage aux services d'institutions spécia-

lisées dans lec réd i t comme les banques 

et les caisses populaires. 

Si une marchandise usagée est incluse 

dans la transaction, le montantaccordé 

en échange ne s 'appl iquerai t pas ou 

dépôt ini t ial qui d e v r a êt re comptant. 

La va leur de l 'échange pourra i t cepen-

dant s 'appl iquer aux premiers verse-

ments. 

La loi p révo i t actuel lement un dépôt 

de 15% en argent, sous fo rme de mar-

chandises, ou des deux à la fois. Mais 

cette disposition de la loi est v io lée 

régul ièrement . 

La publicité incite d 'a i l leurs les con-

sommateurs, à acheter sans dépôt mal-

gré les stipulations de la loi . 

Nous désirons éga lement at t i rer l'at-

tention des législateurs sur la nécessité 

de mettre f in aux v iolat ions des dispo-

sitions actuelles de la loi qu i portent 

le taux d ' in térêt réel dans certains 

cas à 60% à la face du contrat. Le taux 

est de 9%, capitalisé, plus les frais 

administrat i fs énormes imposés à l'oc-

casion de ref inancement ou d'achats 

subséquents. 

Si le taux d ' in térêt est pré levé, chaque 

mois, sur le solde impayé, on rédu i ra 

les occasions de f raude et d 'abus. 

DUREE DES VERSEMENTS 
SELON LE PRET 

Prix d e vente (sans intérêt) Durée 

$ 1.00 à $ 1 0 0 . 0 0 

$ 100.01 à $ 300.00 

$ 300.01 à $ 500.00 

$ 500.01 à $1200.00 

$1200.01 à $5000.00 

1 à 6 mois 

12 mois 

18 mois 

24 mois 

36 mois 

En cas de saisie, le débi teur ne sera 

pas responsable du solde dû. D é p l u s , 

le débi teur pour ra obtenir de la cour 

de justice une éva luat ion marchande 

de l 'objet saisi. Si le prix de vente 

est supér ieur au solde dû, le créancier 

devra rembourser la di f férence. 

Le créancier conservera le t itre de 

propr ié té de la chose vendue, tant 

que 33% du montant f inancé n 'aura 



pas été acquitté. Des que 33% du mon-

tant f inancé aura été acquitté, le débi-

teur ent rera automat iquement en 

possession de la chose vendue. 

LES CAISSES POPULAIRES 

La loi actuelle nous satisfait entière-

ment et nouscont inuonsànousob jec ter 

fo rme l lement à toute main-mise, direc-

te ou indirecte de la part de la Banque 

du Canada. 

Nous recommandons: Que toute 

caisse d 'épargne soit tenue de s'aff i l ier 

à une fédérat ion of f ic ie l lement recon-

nue par l'Etat du Québec et of frant 

une garant ie maximum de sécurité. 

Q u e les Caisses puissent invest ir soit 

ind iv iduel lement , soit par le truche-

ment de leur fédérat ion, soit par une 

caisse commune groupant toutes fédé-

rations, un pourcentage des épargnes 

et non de leur avo i r p ropre , dans des 

sociétés coopérat ives o u v r i é r e s d e p r o -

duction, dans des ensembles de loge-

ments sociaux coopératifs dans le déve-

loppement de la consommation etdans 

l ' industr ie. 

A ces fins, nous recommandons éga-

lement : 

La créat ion, par une loi, d 'une caisse 

centrale de crédit coopérat i f où toutes 

les caisses déposeraient un pourcen-

tage de leurs épargnes afin de fa i re 

des investissements bien contrôlés en 

vue du développement coopérat i f du 

Québec. 

Une tel le caisse devra i t être régie 

par une loi ext rêmement précise qui 

dicterait normes et régies ainsi que 

des dispositions très fermes afin qu 'on 

ne puisse disposer à la légère des 

investissements coopératifs. Les avan-

tages d 'une tel le caisse de crédit coo-

pérat i f nous semblent évidents et par-

t icul ièrement la réunion en un même 

organisme de sources de capital per-

mett ra i t une pol i t ique f inancière sûre 

et sans dangers : cette caisse pourra i t 

s 'of fr i r les services d'économistes et 

de spécialistes qu 'une caisse seule ne 

peut év idemment pas se payer . Enfin, 

nous croyons que cette] caisse, lors-

qu 'e l le sera c r é é e , a i d e r a é n o r m é m e n t 

au déve loppement économique de 

l'Etat du Québec. 

POUR UNE REGIE D'ETAT 
de collection des comptes et 
l'abolition des agences 
de collection. 
Transformer le dépôt vo lon ta i re en une 

Régie d'Etat ou service du 

consommateur : 

Cette Régie d'Etat au service du con-

sommateur aura i t pour fonction : 

Ag i r à t i tre d 'agence de collection 

et accueil l i r les dépôts volontaires; 

Or ien te r le consommateur aux prises 

avec des difficultés d 'équ i l ib re budgé-

taire. 

A cette f in, p révo i r un service spé-

cialisé an imé par des t ravai l leurs so-

ciaux qual i f iés qui recevra ient et 

analysera ient les dossiers. 

Ces t ravai l leurs sociaux pour ra ient 

éga lement or ienter , lorsque requis, le 

consommateur vers d 'autres services. 

Fourni r des services adéquats pour 

le consommateur capables d ' in terve-

nir rap idement et immédia tement en 

cas de tentat ive de f raude, de saisie 

i l légale ou de contrats i l légaux ou 

comportant des taux usuraires; 

Fourn i r un service de vér i f icat ion 

permanent des types de contrats des 

commerces. 

Cette Régie pour ra i t également rece-

vo i r les contrats dénoncés dans les 

délais par le consommateur v ict ime 

du colportage; 

Cette Régie pour ra i t éga lement com-

por ter un service d 'analyse et d'é-

chant i l lonnage régul ier des prix; 

O n pourra i t même envisager un ser-

vice d 'analyse de la qual i té re la t ive 

des produits sur le marché et en 

di f fuser les résultats. 

L'aboli t ion des agences de collection 

des comptes en souffrance est essen-

t iel le. Ces agences aggravent la situa-

tion de ceux qui ont de la difficulté 

à rencontrer des obligations, augmen-

tent les frais et sont une cause d'obus 

de toutes sortes. 0 

• • • 



ECONOMIE - 2 - k 

Les répercussions du Kennedy Round 
sur l'industrie des pâtes et papiers 

Ce qu'il est intéressant d'analyser à la suite des 
accords du Kennedy Round, ce sont les répercussions 
que de tels accords peuvent avoir sur l'industrie 
canadienne. A titre d'exemple, nous publions ici l'ana-
lyse faite pour l'industrie des Pâtes et papiers par 
M Paul-E. Lachance, i.f. Ph.D., dans le numéro d'août 
1967 du journal "Le Papetier", publié par le Conseil 
des Producteurs de Pâtes et Papiers du Québec. 

PAPIER JOURNAL 
En 1966, le papier journal représentait les deux 

tiers de la production québécoise des pâtes commerciales 
papiers et cartons. On reconnaît facilement l'importance 
du marché américain quand on sait que 75p. 100 
du papier journal fabriqué au Québec est vendu 
aux Etats-Unis (2,925,000 tonnes en 1966). Or, 
comme le papier journal était déjà depuis longtemps 
exempté de droits d'entrée aux Etats-Unis et qu'il 
continuera de l'être, il n'y a pas lieu de s'attendre 
que les accords du Kennedy Round apportent de 
grands changements de ce côté. 

On sait que la Grande-Bretagne a toujours été 
un importateur important du papier journal québé-
cois. En 1966, nos exportations en Grande-Bretagne 
(250,000 tonnes) constituaient plus de 40 p. 100 
de toutes les exportations québécoises faites ailleurs 
que sur le marché américain. Aussi longtemps que la 
Grande-Bretagne n'entrera pas dans le Marché Com-
mun, ce pays demeurera notre principal client après 
les Etats-Unis. 

Quant au Marché Commun, il continuera d'imposer 
les mêmes droits de douane de 7 p. 100 sur le papier 
journal. Cependant, il acceptera maintenant 689,000 
tonnes par année sans droit d'entrée. Comme ce sont 
les pays scandinaves qui exportent le plus au Marché 
Commun, ce sont eux qui profiteront surtout du quota 
admis sans frais de douane. 

Le Québec, comme le reste du pays, n'exporte à 
peu près pas au Marché Commun et les accords 
du Kennedy Round n'auront pas, en eux-mêmes, pour 
effet d'aider nos exportations de papier journal vers 
les pays du Marché Commun. 

Toutefois, dans les années à venir, à cause d'iuie 
consommation toujours plus grande de papier journal 
dans ces pays et des difficultés que peuvent éprouver 
les pays scandinaves à fournir à la demande, il est 
possible que le Québec en particulier puisse vendre 
davantage au Marché Commun. 

Le Canada profitera aussi d'une réduction de 2 p. 
100 en ce qui regarde ses exportations de papier 
journal au Japon, les droits d'entrée étant réduits 
de 7.5 à 5.5 p. 100. Evidemment, ce sont les usines 
de l'Ouest canadien qui profiteront de cette baisse 
tarifaire. 

PATES COMMERCIALES 
En 1966, le Québec exportait 650,000 tonnes de 

pâtes commerciales. De cette quantité, 480,0(X) tonnes 
étaient vendues aux Etats-Unis et environ 140,000 
tonnes en Europe. Encore ici les accords du Kennedy 
Round apporteront vraisemblablement peu de chan-
gement dans notre commerce avec les Etats-Unis 
étant donné qu'il n'existait aucune barrière douanière 
pour ce produit. 

Quant aux réductions tarifaires accordées par le 
Marché Commun en vertu de l'accord du Kennedy 
Round, elles sont de nature à aider quelque peu 
le Canada à exporter davantage à ces pays étant 
donné que le tarif douanier est passé de 6 à 3 p. 100. 
Comme par le passé le Marché Commun continuera 
d'admettre annuellement 2.1 milhons de tonnes sans 
aucun droit d'entrée. 

Ce sont les pays scandinaves qui profiteront le plus 
de ce quota admis librement puisqu'ils fournissent 
au Marché Commun près de trois quarts de ses 
importations. Il faut noter aussi que les Etats-Unis 
vendent actuellement plus de pâtes commerciales au 
Marché Commun que n'en vend le Canada et que 
la réduction tarifaire s'appliquera tout autant à nos 
voisins qu'à nous-mêmes. 

Etant donné la faible production de pâtes com-
merciales au Québec, la réduction des tarifs au Marché 
Commun n'aura vraisemblablement pas une grande 
répercussion ici même. 

PAPIERS (AUTRES QUE PAPIER JOURNAL) 
ET CARTONS 

Même si la production québécoise des papiers (autres 
que le papier journal) et des cartons ne représente 
que 22 p. 100 (1.3 million de tonnes) de la production 
totale en pâtes et papiers, eUe est tout de même d'une 
grande importance pour nos usines de papiers fins, 
de cartons, de papiers d'emballage, de revêtement 
et de papiers hygiéniques. Jusqu'à maintenant, au 



Québec, les exportations de ces produits sont demeu-
rées très minimes (seulement 14 p. 100 de ces produits 
sont exportés). La Grande-Bretagne est notre princi-
pal client. Quant à nos ventes aux Etats-Unis, elles 
furent toujours négligeables à cause d'un tarif douanier 
élevé. 

La réduction de 50 p. 100 et même le retrait de 
tarifs douaniers accordés par les Etats-Unis devraient 
favoriser les exportations canadiennes vers ce pays. 

Par contre, les Etats-Unis ne pouvaient consentir 
de grandes réductions tarifaires sans demander au 
Canada de réduire ses propres tarifs. Certains tarifs 
canadiens passeront donc de 22 1/2 p. 100 à 15 
p. 100 et d'autres qui étaient de 7 et 5 p. 100 seront 
annulés. Voir le tableau ci-dessous. 

Nous devons alors nous demander si cet adoucis-
sement des taux douaniers accordé par le Canada 
ne permettra pas aux fabricants américains de cer-
tains de ces produits de vendre beaucoup plus qu'au-
paravant sur notre marché et de concurrencer ici 
même nos propres industries. 11 nous appartient, 
à nous du Québec et du Canada tout entier, non 
pas seulement (car nous devrons défendre notre mar-
ché canadien, si petit soit-il) d'essayer de nous défen-
dre siu- le marché domestique, mais d'attaquer ferme-
ment le marché américain et de profiter au maximum 
des réductions douanières que nous offrent maintenant 
les Etats-Unis. 

Pour être réalistes, il faut nous rappeler que dans 
la section des papiers (autres que le papier journal) 
et des cartons, les Etats-Unis produisent 41.5 millions 
de tonnes par année comparativement à une production 

québécoise de 1.3 million de tonnes seulement. Les 
fabricants américains peuvent donc produire en grande 
quantité, à un coût de production beaucoup plus 
bas que le nôtre. De plus, ils sont hautement spécia-
lisés dans la fabrication de ces produits et ont sur 
place un marché bien établi ainsi qu'un service de 
vente très étendu. 

Pour accroître nos exportations aux Etats-Unis, 
il nous faudra produire en plus grande quantité, 
au coût le plus avantageux possible, et tendre vers 
une spécialisation plus poussée. De plus, il faudra 
raffermir et étendre notre système de distribution 
à l'étranger, principalement aux Etats-Unis qui de-
meurent le plus grand potentiel d'écoulement de nos 
produits. 

PLAN D'ASSISTANCE 

Il va de soi que la baisse des tarifs douaniers à 
travers les pays du monde peut favoriser, au sein 
même d'un pays, l'expansion d'une industrie donnée 
alors qu'une autre se heurtera à des difficultés nouvelles. 
Le Canada ne peut se soustraire à cette règle générale. 
Il ne nous appartient pas d'évaluer pour le moment 
les industries canadiennes qui seront le plus favorisées 
par le Kennedy Round, ( ependanl, il est important 
de mentionner que le gouvernement canadien réalise 
que certaines industries auront besoin d'un plan d'assis-
tance quelconque leur permettant financièrement de 
passer au travers des années d'adaptation. Ce sujet 
est à l'étude et la forme que prendrait cette aide n'est 
pas encore définitive pas plus que nous ne pouvons 
savoir encore quelles seraient les entreprises qui béné-
ficieraient de cette assistance. • 

Tableau comparatif des tarifs douaniers avant et après les accords du Kennedy Round 

Canada Etats-Unis Marché Commun 

Principaux produits Taux actuel Taux futur Taux actuel Taux futur Taux actuel Taux futur 

Papier journal 0% 0% 0% 0% 7% 7% (1) 

Pâte commerciale 0% 0% 0% 0% 6% (2) 3% (2) 

Papier d'écriture 
et d'impression 

221/2% 15% - 12'/2% 0.17 cents/lb 
+ 4% 

0.08 cents /1b 
+ 2% • 

16% 12% 

Papier de cons-
truction 

20% 15% 5% 0% 16% 12% 

Carton 7V2% 0% 15% - 4.75% 7.5% - 0% 13 - 16% 6.5 - 12% 

Papier d'emballage 22'/2% 15% 8.5% 4% 16% 12% 

(1) les premières 625,000 tonnes métriques 

(2) les premières 1,935,000 tonnes métriques 

(689,000 tonnes courtess) sont exemptées de droits de douane. 

(2.1 mil l ions de tonnes courtes) sont exemptées de droits de douane. 


